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Vie privée et sécurité : qu’est-ce 
qu’une position libérale ? 
par John Pitseys 

texte paru dans La Chronique de la Ligue des 

droits de l’Homme, n° 166, février 2015, pages 10-11. 

La protection de la sécurité publique justifie-t-elle de limiter les droits individuels, parmi lesquels le droit à la 

vie privée ? Dans le débat public, le droit à la vie privée est parfois opposé à ce qu’on appelle aujourd’hui 

« le droit à la sécurité », qu’il s’agisse de souligner que ce dernier est, après tout, le premier des droits 

individuels ou, au contraire, de critiquer les dérives sécuritaires. Encore faut-il que cette opposition soit 

pertinente. 
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